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PLAN SPECIAL

GEOMETRE OFFICIEL

ETABLI AVEC LES DONNEES
DE LA MENSURATION OFFICIELLE DU 07 DECEMBRE 2022

PLAN CERTIFIE EXACT A L'INTERIEUR DU PERIMETRE
LE GEOMETRE OFFICIEL

......................................, LE....................................... ......................................
SIGNATURE TIMBRE

AUTORITE COMMUNALE

DEPOT PUBLIC

ADOPTE PAR LE CONSEIL COMMUNAL LE ......................................

AU NOM DU CONSEIL COMMUNAL LE MAIRE LE CHANCELIER

...................................... ......................................

LE CHANCELIER COMMUNAL SOUSSIGNE CERTIFIE
L'EXACTITUDE DES INDICATIONS CI-DESSUS

DELEMONT, LE....................................... ......................................
SIGNATURE TIMBRE

AUTORITE CANTONALE

14 OCTOBRE 2025EXAMEN PREALABLE DU

......................................APPROUVE PAR DECISION DU

SECTION DE L'AMENAGEMENT DU TERRITOIRE ......................................
SIGNATURE TIMBRELA CHEFFE DE SECTION

JURA CH RÉPUBLIQUE ET CANTON DU JURA

armoirie

SERVICE DU DEVELOPPEMENT TERRITORIAL

Commune de Delémont

"Cras-des-Fourches"

Plan des équipements

DU ................................... AU ............................

••• Périmètre du plan spécial

Légende

EQUIPEMENT DE DETAIL (art. 91, al. 1, let. a LCAT)
NouveauExistant

Conduite d'alimentation d'eau potable,
vanne, hydrante

Conduite Swisscom souterraine, chambre

Conduite électrique, chambre

Canalisation d'évacuation des eaux usées,
chambre

Chemin de mobilité douce
accessible aux véhicules d'urgence

Stationnement visiteurs

Chemin de mobilité douce

Mobilier urbain

et pour les déménagements

Arbres (position indicative)

(bancs, jeux pour enfants, etc.)

EQUIPEMENT DE BASE (art. 91, al. 1, let. c LCAT)
NouveauExistant

Eclairage public, candélabre,

Ecopoint, conteneur à déchets

station transformatrice

Canalisation d'évacuation des eaux pluviales,
fossé
Canalisation d'évacuation des eaux pluviales
Variante

Chauffage à distance (rouge)
Variante (bleu)

Bassin de rétention des eaux pluviales

S

Déplacement de la chaussée

Haie à compenser

PATRIMOINE NATUREL
Existant Nouveau Supprimé

Date Prod. CP Appr. FormatVersion

Plan n°

www.rwb.ch
T +41 58 220 38 00
RWB Groupe SA

Echelle 1:500 24J008-80-02A

base 01.07.2025 ADH BC - 30 x 105
A 25.03.2026 MMAR AMO - 30 x 105
B - - - - -
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A TITRE INDICATIF (informations contraignantes)

Bâtiments et couverture du sol

Existant

Avant-projet de morcellement au

Nouveau

sens de l'article 69a LCAT

A TITRE ILLUSTRATIF (informations non contraignantes)

Unités de logement + annexes

Nouveau

Périmètre d'évolution
des constructions principales

Cases de stationnement

Accès aux garages


